
Toutes ces actions sont pilotées par le syndicat des Jeunes Agriculteurs et réalisées en collaboration avec les partenaires-membres de la 
Commission Départementale Installation. 

 
 
 
 
 

Le Point Info Installation (PII) du département des Bouches du Rhône met à la disposition de tous les créateurs ou 
repreneurs d’exploitation agricole, sans distinction d’âge ni de profil, un conseiller spécialisé. Cette personne assure 
l’accueil des porteurs de projet agricole et peut au cas par cas : 

⇒ Vous informer sur les démarches réglementaires et administratives nécessaires, 
⇒ Vous informer sur le dispositif d’installation pour prendre les meilleurs contacts et décisions en faveur du 

projet, 
⇒ Elaborer avec vous un parcours d’installation personnalisé et entreprendre des démarches auprès des 

acteurs concernés par la mise en œuvre du projet, 
⇒ Vous informer sur les dispositifs d’accompagnements financiers spécifiques à l’installation dans le 

secteur agricole, 
⇒ Vous proposer puis gérer l’instruction d’un certain nombre de dossiers de  subvention. 

 
Le Point Info Installation (PII) gère les dispositifs suivants : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour de plus amples renseignements n'hésitez pas à contacter le Point Info Installation,  
Manon PEREIRA ou Mélanie DJAHANIAN  - 22 avenue Henri Pontier 13100 Aix en Provence 

04.42.96.57.75 ou 04.42.23.31.19 ou pii13@wanadoo.fr 

 

PREP’INSTAL 

½ JOURNEE MENSUELLE 

D’ACCUEIL 

 

POINT INFO INSTALLATION 

STAGE PREPARATOIRE 

INSTALLATION 

FORUM ANNUEL 

INSTALLATION-

TRANSMISSION 

Vous avez une idée de projet et vous ne connaissez pas ou peu le 
milieu agricole. Inscrivez-vous à la journée Prep’Instal, c’est gratuit et 
c’est une fois par mois. 
Le PII vous présente le dispositif d’accompagnement du département, 
les statuts (juridique, fiscal et social), les différentes aides, … 

Chaque 1er lundi du mois de 14h à 17h (sauf en août) profitez des ½ 
journées mensuelles d’accueil : le PII se charge d’organiser des 
rendez-vous avec les personnes ressources concernées par votre 
projet. 
Questions techniques, comptables, juridiques, réglementaires, … les 
conseillers se réunissent à la Maison des Agriculteurs d’Aix-en-
provence et vous accueillent sur rendez-vous. 

Cette action réunit tous les partenaires impliqués dans l’installation. 
Les différents conseillers sont disponibles sans rendez-vous tout au 
long de la journée. 
Généralement organisée au mois de mars. 

 

Rendez-vous  individuels 

Pour confronter votre projet à la réalité économique, suivez le SPI. Ce 
stage permet de compléter les réflexions nécessaires à votre projet et 
vous aide à définir les démarches indispensables à la création/reprise 
de votre exploitation agricole. Il est ouvert à tous et il est gratuit. Il 
s’articule autour de 5 journées. Il est obligatoire pour ceux qui 
s’installent avec les aides de l’Etat et fortement conseillé aux autres. 


